
L’eugénisme médical d’aujourd’hui et de demain : « La chasse aux gènes »

L’essor  des  tests  génétiques  depuis  une  dizaine  d’années  fait  resurgir  le  spectre  de 
l’eugénisme.  Tombé en désuétude,  le mot « eugénisme » est  devenu banal.  On parle d’un 
« nouvel eugénisme »,  ou d’un « eugénisme libéral » que certains  opposent  à  l’eugénisme 
étatique  américain  ou  allemand  du  début  du  XXe  siècle.  L’évolution  des  techniques 
biomédicales  comme  le  diagnostic  prénatal  ou  le  diagnostic  préimplantatoire  modifie  le 
regard qui est  porté  sur l’enfant  à  naître.  A l’origine,  la recherche d’une pathologie  chez 
l’embryon ou le fœtus visait à répondre au problème de l’absence de thérapeutiques pour les 
maladies génétiques ou les anomalies chromosomiques. La mise en place de ces dépistages a 
conduit à une sélection des embryons ou des fœtus atteints avant la naissance. Ce « nouvel 
eugénisme » est-il différent de l’eugénisme historique ? Quel est le seuil d’acceptation des 
anomalies ?


